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Organisation du webinaire

• Présentation du master MEEF 1er degré,

• Spécificités de certains parcours et profils d’étudiants,

• Candidature au master MEEF 1er degré de l’INSPÉ de Versailles sur la 
plateforme Mon Master, 

• Réforme annoncée de la formation et des concours de recrutement,

• Questions complémentaires



Présentation du master 
MEEF 1er degré



Master MEEF 1er degré : un 
double objectif

• Préparer au métier de professeur des écoles : formation 
professionnalisante.

• Préparer au concours de recrutement de professeurs des écoles 
(CRPE) à bac +5

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid33983/enseigner-
maternelle-elementaire-crpe.html

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid33983/enseigner-maternelle-elementaire-crpe.html
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid33983/enseigner-maternelle-elementaire-crpe.html


Les essentiels du master MEEF

• Formation progressive en continuité sur deux années M1/M2.
• 18 semaines de stage en milieu professionnel réparties sur les 

deux années de master.
• Un concours en fin de M2 : le CRPE.

Après le concours : une année de fonctionnaire-stagiaire à temps 
plein en responsabilité de classe avant la titularisation.



La maquette de formation du 
master MEEF 1er degré

En M1 et en M2 : 4 blocs de compétences, 6 UE, 840 heures de formation

A – L’enseignant acteur de la communauté éducative et du service public de l’éducation nationale.
 UE 11 / 21 : Connaître le contexte institutionnel et professionnel. Connaître les fondements éthiques du métier.
B – L’enseignant concepteur de son enseignement anticipant les apprentissages.
 UE 12 / 22 : Maîtriser les savoirs à et pour enseigner le français et les mathématiques à l’école primaire. Concevoir des 
séances, des séquences d’apprentissage et leurs évaluations en prenant en compte la diversité des élèves.
 UE 13 / 23 : Maîtriser les savoirs à et pour enseigner les autres disciplines à l’école primaire. Concevoir des séances, des 
séquences d’apprentissage et leurs évaluations en prenant en compte la diversité des élèves.
B’– L’enseignant polyvalent, efficace dans la mise en œuvre de son enseignement, dans la transmission des savoirs 
fondamentaux, au service de la réussite de tous.
 UE 14 / 24 : Construire des expériences du métier et analyser des pratiques de stage. Mettre en œuvre des séances, des 
séquences d’apprentissage dans toutes les disciplines de l’école en prenant en compte la diversité des élèves.
C – L’enseignant, praticien réflexif, acteur de son développement professionnel.
 UE 15 / 25 : Se former à et par la recherche
 UE 16 / 26 : Concevoir des projets et se doter d’outils de développement professionnels

Maquette détaillée disponible sur le site de l’INSPÉ de Versailles : https://inspe.ac-versailles.fr/2024/07/professeur-ecoles/

https://inspe.ac-versailles.fr/2024/07/professeur-ecoles/


Durées et types de stage 
(SOPA/SR) en master MEEF 1er 

degré

18 semaines de stage réparties sur les 2 années de master : 

M1 → 6 semaines de Stage en Observation et Pratique 
Accompagnée (SOPA) dans la classe d’un enseignant titulaire (MAT = 
Maître d’accueil temporaire)
Pas de rémunération en M1

M2 → 12 semaines de stage qui peuvent être effectuées soit en SOPA 
(comme en M1), soit en responsabilité de classe (SR).
Stage rémunéré en M2 en modalité SR 



Le stage en responsabilité SR 
en M2

• Candidature à formuler dans le courant de l’année de M1.  
• 12 semaines de stage = équivalent d’un 1/3 temps annuel en classe. 
• Statut d’étudiant contractuel  (rémunération comprise entre 800 et 

900 euros mensuels versée sur 12 mois consécutifs)
• Responsabilité de classe = seul en charge des élèves, pas de titulaire 

présent dans la classe.

En SOPA : temporalité de stage identique mais stage toujours accompagné par un(e) 
enseignant titulaire (MAT) / pas de rémunération mais une gratification financière 
d’environ 1000 euros pour l’année.



Les lieux de stage en master 
MEEF 1er degré

Les stages sont obligatoires et évalués. 
Ils sont réalisés :
• Dans un département de l’académie au choix de l’étudiant (78, 91, 92, 

95)
• En établissement public, dans un lieu de stage choisi par les services 

du rectorat.
• Selon un calendrier imposé et identique pour tous :

• en M1 : 3 périodes de 2 semaines massées 
• En M2 : 1 journée « filée » par semaine + semaines massées réparties dans 

l’année.



Spécificités de certains 
parcours et profils 

d’étudiants



Spécificités du statut d’étudiant 
AED en préprofessionnalisation

Ce statut n’est pas compatible avec le parcours en EAD ni avec le parcours EEFE

Maquette de formation à l’INSPÉ identique au parcours MEEF 1er degré classique, mais 
organisation des stages spécifique au statut AED prépro : 12 semaines de stage en 
responsabilité rémunérée (= 1/3 temps annuel) en M1 et en M2.

Pensez à valoriser votre statut d’AED en préprofessionnalisation dans votre dossier Mon 
Master (CV, lettre de motivation).

Si vous êtes actuellement AED prépro en L3 dans une autre académie, anticipez la 
demande de transfert de votre dossier auprès des deux rectorats (rectorat d’origine 
et rectorat de Versailles) DÈS MAINTENANT.
Contact rectorat de Versailles : preprofessionnalisation@ac-versailles.fr



Spécificités du parcours MEEF 1er degré 
en Enseignement à Distance (EAD)

• Ouvert aux étudiants résidant dans l’académie, hors académie et à l’étranger.

• Alternance entre temps d’enseignement synchrones (obligatoires) et temps de 
travail asynchrones.

• Temps d’enseignement synchrones en journée ou en soirée.

• Stages par périodes de 3 semaines massées :  
• dans l’académie de Versailles, choix du département (78, 91, 92 ou 95) mais 

pas du lieu de stage.
• OU hors académie, mais le lieu de stage doit être trouvé par l’étudiant.

Non compatible avec le statut AED en préprofessionnalisation
Stages uniquement en SOPA, pas de SR possible en M2
Statuts particuliers possibles hors académie de Versailles



Profil recommandé pour 
l’inscription en EAD

• Motivation et grande autonomie de travail.

• Contraintes justifiant le choix de la modalité à distance (contraintes familiales ou 
professionnelles).

• Temps de travail personnel suffisant disponible : quantité importante de 
travail en autonomie.

• Organisation personnelle permettant la participation obligatoire à toutes les 
périodes de stage (3 semaines massées à chaque fois), dates imposées.

En l’absence de contraintes familiales ou professionnelles fortes, et si vous avez la possibilité de 
résider à distance raisonnable d’un site de formation, l’inscription au MEEF 1er degré en 
présentiel sur un site INSPÉ est largement recommandée.



MEEF 1er degré en Enseignement à 
Distance (EAD)

Pour plus d’informations sur le 
parcours MEEF 1er degré en EAD, 
webinaire spécifique d’information 
le mercredi 5 mars de 16h30 à 
17h30. Inscriptions sur le lien ci-
dessous (ou QR code à droite) :

https://forms.office.com/e/mBRXDyEUx5

https://forms.office.com/e/mBRXDyEUx5


Spécificités du parcours MEEF 
1er degré EEFE

Parcours MEEF 1er degré incluant une ouverture à l’international et à 
l’interculturalité :

• Préparation au CAPEFE (Certificat d'Aptitude à Participer à l'Enseignement 
Français à l'Etranger) intégrée à la maquette de formation / passage de la certification 
possible en interne (50 euros) 

• Mobilité de stage (2 semaines) obligatoire dans une classe de l’enseignement du 
1er degré dans un pays européen (financement partiel, variable en fonction des années)

• Stages dans des classes à dimension plurilingue dans l’académie de Versailles.
• Formation à l’utilisation de la plateforme e-twinning,
• Approche de la recherche en didactique dans un contexte interculturel et/ou 

plurilingue,
• Renforcement de la pratique de l’anglais en interaction.
Non compatible avec le statut AED en préprofessionnalisation



Profil recommandé pour 
l’inscription en parcours EEFE

• Avoir conscience qu’il s’agit avant tout d’une formation au métier de PE, avec une 
coloration d’ouverture à l’international et à l’interculturalité 

 Motivation première = vouloir devenir professeur des écoles. 

• Avoir l’esprit d’aventure : destinations de stage à l’étranger différentes chaque 
année --> ne pas avoir peur de l’inconnu, ni de se retrouver seul dans un 
environnement nouveau !

• Être curieux et ouvert aux autres. Exemple : être prêt à accueillir chez soi un étudiant étranger en 
mobilité d’études pour 2 ou 3 nuits / être prêt à dormir chez un étudiant étranger pour 2 ou 3 nuits dans le 
cadre d’une mobilité d’études.



MEEF 1er degré parcours EEFE

Pour plus d’informations sur le 
master MEEF 1er degré parcours 
EEFE, webinaire spécifique 
d’information le mardi 11 mars de 
18h30 à 19h30. Inscriptions sur le 
lien ci-dessous (ou QR code à 
droite) :

https://forms.office.com/e/MbQaCWe9iy

https://forms.office.com/e/MbQaCWe9iy


Candidater au master MEEF 1er 
degré de l’INSPÉ de 

l’académie de Versailles sur  la 
plateforme Mon Master



Organisation de l’INSPÉ de 
l’académie de Versailles

L’INSPÉ académique regroupe cinq universités partenaires : 

• CY Cergy Paris Université (CYU)
• Université Paris-Saclay 
• UVSQ (Université de Versailles Saint-Quentin en Yvelines) – Université Paris-Saclay 
• Université d’Evry – Paris Saclay 
• Université Paris Nanterre (UPN)

Même maquette de formation et même organisation des stages pour le 
master MEEF 1er degré dans l’ensemble des sites des 5 universités.



Sites de formation de l’INSPÉ 
de l’académie de Versailles

4 départements, 8 sites de formation pour la formation MEEF 1er degré :

78 – Yvelines
Site de Guyancourt (UVSQ, Université de Versailles Saint Quentin – Paris Saclay)
Site de Saint-Germain-en-Laye (CY Cergy Paris Université)

91 – Essonne
Site d’Orsay (Université Paris Saclay)
Site d’Evry (Université d’Evry – Paris Saclay)

92 – Hauts-de-Seine
Site de Nanterre (Université Paris Nanterre)
Site d’Antony (CY Cergy Paris Université)
Site de Gennevilliers (CY Cergy Paris Université)
Héberge la direction des études du « site » EAD (enseignement à distance)

95 –Val d’Oise
Site de Cergy Hirsch (CY Cergy Paris Université) --> Site de Cergy Saint-Martin à la rentrée 2025
Accueille le parcours MEEF 1er degré EEFE



Candidater sur Mon Master



Candidater sur Mon Master



Candidater sur Mon Master

10 formations proposées pour la recherche « MEEF 1er degré » - 
« INSPÉ de l’académie de Versailles »

• 8 formations MEEF 1er degré en présentiel sur 8 sites différents = 
regroupement de formations « Master MEEF 1er degré - Professeur des 
écoles »

• 2 formations hors regroupement :
• Parcours MEEF 1er degré en EAD (enseignement à distance)
• Parcours MEEF 1er degré EEFE (enseigner en France et à l’étranger)



Candidater sur Mon Master



Candidater sur Mon Master



Candidater sur Mon Master



Candidater sur Mon Master



Candidater sur Mon Master
Le regroupement de formations « Master MEEF 1er degré – 
Professeur des écoles » de l’INSPÉ de l’académie de Versailles : une 
formation identique, 8 sites de formation.

Possibilité de candidater sur plusieurs sites du regroupement de 
formations (sans limite de nombre, et quelle que soit l’université) :

• un seul dossier de candidature,
• un seul vœu comptabilisé dans Mon Master,
• une commission unique d’étude des dossiers,
• un même ordre de classement des dossiers pour tous les sites de 

formation du regroupement.



Candidater sur Mon Master



Réforme annoncée de la 
formation des enseignants et 

inscription au CRPE
(Concours de recrutement 
de professeur des écoles)



Est-il obligatoire de passer le CRPE 
quand on est en master MEEF ?

Master MEEF 1er degré = voie d’accès privilégiée au concours du 
CRPE.
→ Environ 90% de nos étudiants de M2 s’inscrivent au CRPE

TOUTEFOIS
• Il n’est pas obligatoire de s’inscrire au concours quand on est 

étudiant en Master MEEF 1er degré.
• Il n’est pas obligatoire de s’inscrire au concours dans l’académie 

de son université d’inscription.



Réforme annoncée de la 
formation des enseignants pour 

2026 

À noter

La ministre de l’EN-ESR a confirmé récemment son intention de 
relancer le projet de réforme de la formation des enseignants pour 
une mise en œuvre effective dès 2026, mais rien n’est encore officiel 
à ce jour. Les pages suivantes comportent donc des hypothèses 
probables (basées notamment sur le projet de réforme déjà présenté 
au printemps 2024), et non des informations stabilisées.



Quels changements probables 
dans le cadre de cette réforme?

• Ouverture d’un concours de recrutement accessible à bac +3 
à partir de 2026 --> coexistence probable des deux concours 
(bac +5 et bac +3) pendant 2 ans.

• Ouverture d’une nouvelle formation de master « post 
concours » à partir de la rentrée 2026

→  l’obtention d’un bac +5 resterait requise pour les étudiants lauréats 
du concours externe, seule la place du concours serait modifiée.

Informations non officielles



Si un concours à bac +3 ouvre en 
2026

Condition de diplôme pour l’accès au concours = seuil minimal. 

→ Les étudiants inscrits en M1 MEEF en 2025-2026 pourront 
choisir de s’inscrire au CRPE bac+3 ou décider de poursuivre 
leur cursus de master MEEF actuel pour passer le concours 
bac+5 en fin de master MEEF.

→ Selon toute probabilité, pour les étudiants de M1 MEEF lauréats 
du CRPE bac +3, l’entrée dans le « nouveau master » post-
concours se fera directement en M2 si l’année de M1 MEEF est 
validée en 2025-2026.

Informations non officielles



L’année de M2

Dans les deux cas, une année de M2 devra être effectuée après le 
M1, et un master complet devra être validé en fin de formation. 

L’organisation de l’année de M2 et le statut de l’étudiant en M2 
dépendront du concours obtenu. 
Dans le cadre du nouveau master « post-concours », on peut faire 
l’hypothèse que les lauréats du concours bac +3 auront le statut de 
fonctionnaires-stagiaires dès l’année de M2. Ce statut rémunéré 
sera sans doute associé à une alternance entre formation à l’INSPÉ 
et responsabilité de classe.

Informations non officielles



Schéma des deux parcours en cas 
réussite systématique à chaque étape

Informations non officielles

2025-2026

2026-2027

2027-2028

2028-2029

M1 MEEF 1er degré

M2 MEEF 1er degré

Fonctionnaire stagiaire 
à temps plein

Titulaire (T1)

Lauréat CRPE

Parcours master MEEF complet, 
lauréat du CRPE en fin de M2 MEEF



Schéma des deux parcours en cas 
réussite systématique à chaque étape

Informations non officielles

2025-2026

2026-2027

2027-2028

2028-2029

M1 MEEF 1er degré

M2 MEEF 1er degré
Statut d’étudiant M2

Fonctionnaire stagiaire à 
temps plein

Titulaire (T1)

M1 MEEF 1er degré

M2 « nouveau master post-concours »

? Statut de Fonctionnaire stagiaire en 
alternance ?

Titulaire (T1) ? 

Titulaire (T2) ?

Lauréat CRPE

Parcours master MEEF complet, 
passage du CRPE en fin de M2 MEEF

Parcours alternatif probable, lauréat 
du CRPE bac +3 en fin M1 MEEF 

Lauréat CRPE



Quelles adaptations du M1 MEEF 
1er degré de l’INSPÉ de Versailles 
en cas d’ouverture d’un CRPE bac 

+3 en 2026?
Maquette existante maintenue mais intégration d’éléments de 
préparation au concours :
• Adaptation des contenus de certains EC pour préparer les épreuves 

du concours (connaissance des programmes et du format des 
épreuves).

• Organisation de concours blancs écrits (épreuves d’admissibilité), 
et de colles de préparation aux oraux (épreuves d’admission).

Si le concours à bac +3 en 2026 est confirmé officiellement
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